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tions du paragraphe 1 de l'article 86 sont appliquées, la durée de la période
éventuelle de surveillance ou d'isolement étant comptée à partir de la date
d'arrivée du train, véhicule routier ou autre moyen de transport et la désinfec'
tion étant appliquée à toute partie du train, véhicule routier ou autre moyen
de transport consisdérée comme contaminée.

TITRE IV-DOCUMENTS SANITAIRES

Article 89

Il ne peut être exigé d'un navire ou aéronef aucune patente de santé, avec
ou sans visa consulaire, ni aucun certificat, quelle qu'en soit la dénomination,
relatif à l'état sanitaire d'un port ou d'un aéroport.

Article 90

1. Avant d'arriver au premier port d'escale dans un territoire, le capitaine
d'un navire de mer qui effectue un voyage international se renseigne sur l'état
de santé de toutes les personnes se trouvant à bord et, à l'arrivée, à moins que
l'administration sanitaire ne l'exige pas, il remplit et remet à l'autorité sani-
taire de ce port une Déclaration maritime de santé qui est contresignée par le
rnédecin de bord, si l'équipage en comporte un.

2. Le capitaine et, s'il y en a un, le médecin de bord répondent à toute
demande de renseignements faite par l'autorité sanitaire sur les conditions
sanitaires du bord pendant le voyage.

3. La Déclaration maritime de santé doit être conforme au modèle donné à
l'Appendice 5.

4. Une administration sanitaire peut décider:
a) soit de ne pas exiger des navires à l'arrivée la remise de la Déclaration

maritime de santé;
b) soit de n'exiger cette remise qui si le navire arrive de certaines zones

expressément indiquées, ou s'il y a des renseignements positifs à
communiquer.

Dans l'un et l'autre cas, elle en informe les exploitants de navires.

Article 91

1. A l'atterrissage sur le premier aéroport d'un territoire, le commandant
d'un aéronef, ou son représentant autorisé, remplit et remet à l'autorité
sanitaire de cet aéroport, à moins que l'administration sanitaire ne l'exige pas,
a Partie relative aux questions sanitaires de la Déclaration générale d'aéro-
'ef, qui doit être conforme au modèle donné à l'Appendice 6.

Le commandant d'un aéronef, ou son représentant autorisé, répond à
toute demande de renseignements faite par l'autorité sanitaire sur les condi-
ion's sanitaires du bord pendant le voyage.

Une administration sanitaire peut décider:
a) soit de ne pas exiger des aéronefs à l'arrivée la remise de la partie

relative aux questions sanitaires de la Déclaration générale d'aéronef:

b) soit dë n'exiger cette remise que si l'aéronef arrive de certaines zones
expressément indiquées, ou s'il y a des renseignements positifs à
communiquer.


